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	Nombre d’organismes contactés
	Enquête réalisée de juin à septembre 2007 auprès de 27 associations et groupes d’associations en Ile de France

	Organismes ayant répondu
	AIVS
	SCIC
	Fédérations ou assimilés
	Autres associations

	
	9
	4
	2
	5

	Personnes interviewées
	Permanents
	Bénévoles

	
	Directeur ou permanent unique : 15
	Collaborateur :

4
	1

	Participation directe de l’organisme à la recherche de logements
	Oui
	Non
	selon un modèle atypique

	
	13
	3
	4

	Quels types de publics ?
	Titulaires des minima sociaux
	Familles

	
	18
	2

	Utilisation de critères de priorités ?
	Oui

	Non

	
	1
	19

	Offres (certains organismes proposent plusieurs types d’offres)
	Foyers
	Accueil de jour
	Maisons relais
	Logements passerelles (6 à 24 mois)
	Bailleurs privés ordinaires
	Maître d’ouvrage
	Rôle fédéral et/ou syndical

	
	2
	2
	2
	9
	2
	2
	2

	Moyens humains mis en œuvre
	Salariés

	Bénévoles uniquement
	Salariés et bénévoles

	
	9
	1
	10

	Suivi formalisé (délais d'obtention logements, adéquation aux demandes…)
	Oui
	Non
	Absence de réponse

	
	2
	14
	4

	Accompagnement social des personnes logées (général ou spécialisé)
	Oui
	Accompagnement limité au logement
	Non

	
	6

	9
	5

	Accompagnement social sous-traité
	8

	La nouvelle loi

	Informations prévues
	Les informations sur la nouvelle loi sont perçues par toutes les personnes interrogées comme données par les réseaux (Fédérations, Unions…) ou par les pouvoirs publics

	Formations prévues
	Oui
	Non
	Peut être

	
	0
	18
	2

	La nouvelle procédure juridictionnelle

	Evolutions dans l'assistance ? (Participation à la procédure juridictionnelle …)
	Aucun changement dans leur forme d’assistance
	Pas d’assistance
	Lobbying en faveur du DALO 

	
	6
	12
	2

	La communication externe

	Publications pour le grand public sur le droit au logement
	Oui
	Non

	
	6 (presse et  publications propres le plus souvent) 
	14

	Etes-vous favorable à la  publication des taux d'effectivité du DALO ?

	Oui
	Nsp ou jugé peu utile a priori
	Non

	
	2
	11
	7


Les enseignements de l’enquête à souligner : 

-
l’accompagnement social des personnes relogées est un point fort et indispensable pour la majeure partie des organismes interrogés ;

-
les structures interrogées ne semblent pas avoir organisé, pour le moment, de formation à l'intention de leurs salariés et/ou bénévoles, les petites structures en particulier, qui disposent de peu de moyens pour envisager dès maintenant tous les aspects potentiels du DALO ;

-
concernant la procédure juridictionnelle (commissions aujourd'hui, jusqu’à tribunal administratif demain), les structures interrogées évoluent lentement par rapport à leurs pratiques habituelles.  Au demeurant, moins de la moitié des organismes interrogés propose actuellement un accompagnement procédural ;

-
les réactions semblent encore incertaines quant à la publication des chiffres de l’effectivité du DALO.

� Le projet de décret relatif au DALO (à prendre notamment en application des articles L 441-2-5 et 6 du CCH) circularisé par le Ministère du Logement en septembre 2007 auprès des membres du Comité de Suivi du DALO précise le suivi statistique à fournir par les bailleurs sociaux.  Il incluerait notamment :


- le nombre total de logements locatifs gérés, ainsi que le nombre total de logements réservés ;


- le nombre de logements mis en service ou remis en location dans l’année et le nombre de logements restés vacants plus de trois mois pendant l’année ;


- le nombre de demandes de logement reçues directement ou indirectement dans l’année ;


- les objectifs quantifiés annuels d’attribution, et le nombre d’attributions prononcées en application de ces objectifs ;


- le nombre total des attributions prononcées dans l’année, réparties par réservataires de logement et parmi celles-ci, celles qui ont été proposées mais refusées par les demandeurs.





